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Il y a des bonnes habitudes qui
ne se perdent pas. Lauréats des
deux dernières éditions, Flo-
rence Darbellay et Nicolas Lüthi
ont remporté la première étape
de la Raiffeisen Trans hier soir à
La Brévine, où 554 concurrents
se sont classés (sur 628 inscrits).
Stéphanie Métille et Chrystelle
Baumann chez les filles, ainsi
que Romain Bannwart et Emi-
lien Barben chez les garçons
complètent les podiums.

A peine passé la ligne délimi-
tant sa 19e victoire d’étape sur la
Trans, Nicolas Lüthi a mis un
terme au suspense. «Je ne ferai
pas toutes les étapes, je ne suis
donc pas un candidat à la victoire
finale», a lancé le triple vain-
queur du classement général. Il
faut dire que le coureur du team
Atlas Personal s’est tourné cette
année vers la route. Son pro-
chain rendez-vous, d’ailleurs, est
fixé... aujourd’hui à 13h30 (!) à
l’occasion du Grand Prix de Gip-
pingen! «C’est une course UCI 1.1,
soit le plus haut niveau auquel je
peux participer. Il y aura l’équipe
BMC avec Ballan, l’équipe Ra-
dioshack avec Cancellara et com-
pagnie, ça risque de rouler plus
vite qu’à la Trans!»

Nicolas Lüthi enchaînera la se-
maine prochaine avec la Route
du Sud (de jeudi à dimanche),
une course UCI 1.2 en quatre
étapes dans les Pyrénées avec
d’autres grosses cylindrées du
peloton comme les formations

Sky ou Movistar. Ensuite, il y
aura les championnats de Suisse
à Satigny le 23 juin. Et au milieu
de tout ça, «on va essayer de reve-
nir une ou deux fois sur la Trans»,
sourit le professionnel neuchâte-
lois. «C’est quand même plus sym-
pathique que la route, il y a plus
d’aspects techniques et pas
d’échappées à contrôler. Sauf inci-
dent, tout se joue à la pédale.» Il ne
l’apasdit,maisenVTT,c’est (très
souvent) le meilleur qui gagne.

Bannwart déjà placé
Le grand vainqueur du soir, fi-

nalement, c’est peut-être bien
RomainBannwart.«Mon objectif
principal, ce sont les Coupes suisses
(la prochaine aura lieu diman-
che à Gränichen), et c’est pour el-
les que je me prépare. Mais je serai
présent sur toutes les étapes et c’est
clair qu’une victoire finale à la
Trans me ferait plaisir. C’est à cha-
que fois un excellent entraînement
d’intensité, la présence des autres
nous pousse à aller vite.» Comme

on dit, le jeune coureur d’Haute-
rive fait partie des gars qu’il fau-
dra aller chercher cette année.

Cinquième bouquet
D’autant que le podium est

complété par un autre gaillard
venu à La Brévine pour s’entraî-
ner. Sélectionné dans la catégo-
rie espoirs (M23) pour les
championnats d’Europe du
23 juin à Berne – «A mon avis, je
serai le seul Romand» – grâce à
deux belles performances en
Coupe du monde, Emilien Bar-
ben est focalisé sur son premier
gros objectif de la saison. «Je ferai
encore une étape, pour la prépara-
tion et le plaisir», sourit le cou-
reur de Chez-le-Bart. «Sur la
Trans, c’est difficile pour un grim-
peur comme moi de faire la diffé-
rence. La course est devenue plus
populaire et les parcours sont logi-
quement moins sélectifs. Mais on
s’est bien tiré la bourre, et cela s’est
vraiment joué à pas grand-chose.»

Chez les dames, Florence Dar-

bellay a remporté sa cinquième
victoire d’étape après les quatre
de l’année dernière. Sa chute lors
du ROC du Littoral (commotion
et passage par la case hôpital)
n’est plus qu’un mauvais souve-
nir. «Ce n’est même plus un souve-
nir du tout dans la mesure où je ne
me rappelle de rien du tout», sou-
rit la Neuchâteloise. «En tout cas,
je me suis superbien remise. Après
une première semaine difficile,
c’est vraiment vite allé.»

Comme hier à La Brévine, en
somme. «J’ai toujours du plaisir à
courir la Trans, on se retrouve cha-
que année les mêmes, les parcours
sont beaux, c’est sympa», relance
la double championne en titre,
qui se verrait bien réussir le tri-
plé. «Ce serait sympa! En plus,
j’aime bien les bouquets de fleurs!»

Florence Darbellay devra se
méfier de ses dauphines Stépha-
nie Métille et Chrystelle Bau-
mann.«Ons’entraîne les troisavec
Bernard Maréchal», précise-t-
elle. «Je suis en dames I, Stéphanie
en élite et Chrystelle en juniors.
Chacune devrait l’emporter dans
sa catégorie, et je pense qu’on va se
disputer le scratch.»

Principaux résultats en page 26. Retrouvez
tous les classements et d’autres reportages
demain dans notre supplément spécial.

Vainqueur de la première étape, Nicolas Lüthi n’est pas candidat pour le classement général. RICHARD LEUENBERGER

TRANS Les vainqueurs de l’an dernier ont remporté la première étape hier à La Brévine.

Nicolas Lüthi et Florence
Darbellay fidèles au poste

ATHLÉTISME

Stéphane Joly écope
de deux ans de suspension

Le Jurassien Stéphane Joly,
multiple champion de Suisse de
cross et vainqueur de Morat-Fri-
bourg en 2011, a été suspendu
deux ans par Swiss Olympic
pour infraction au règlement
antidopage. Ses valeurs sangui-
nes ont été jugées anormales. La
suspension prend effet à partir
du 29 avril dernier. L’athlète est
en revanche lavé des accusa-
tions de défaut de localisation,
infraction dont il était accusé
par Antidoping Suisse.

Stéphane Joly (29 ans) clame
toujours son innocence. «Je con-
teste à 100% les éléments retenus
contre moi», dit-il. Le Franc-
Montagnard, premier athlète
tous sports confondus en Suisse
à être suspendu sur la base du
passeport biologique, estime
qu’on veut faire de son cas «un
exemple». Il dénonce un «achar-
nement» et annonce qu’il fera
«très certainement» recours de-
vant le Tribunal arbitral du sport
(TAS). Il a 21 jours pour le faire.

Résultats et gains perdus
En attendant, le coup est rude

pour lui. Tous ses résultats obte-
nus entre le 14 octobre 2010 et
le 16 mars 2012 sont annulés.
Stéphane Joly, vainqueur entre
autres de la Trotteuse en 2011,
perd donc le bénéfice de son re-
tentissant succès à Morat-Fri-
bourg.

Il devra également restituer ses
primes et prendre en charge la
moitié des frais de procédure de
la Chambre disciplinaire, soit
3500 francs. En revanche, la
Chambre lui alloue 2000 francs
à titre de dépens, estimant que
Joly ne s’était à aucun moment
soustrait aux prélèvements.

Stéphane Joly affirme avoir
subi 40 à 45 contrôles depuis
2007, au Maroc, au Portugal et
enSuisse.«J’aiétésoumisàplusde
dix contrôles inopinés par année.
Plus que Roger Federer», s’em-
porte-t-il. Si aucun test n’a été
positif, les spécialistes ont esti-
mé que l’évolution des valeurs
hématologiques (comme l’hé-
matocrite ou l’hémoglobine)
était anormale. L’athlète se dit
«un peu surpris» de la décision,
dans cette affaire qui apparaît
comme «très complexe», comme
le lui aurait dit la Chambre disci-
plinaire elle-même.

Maladie héréditaire
«L’audience a eu lieu à fin avril et

a duré six ou sept heures», souli-
gne-t-il. Le coureur s’étonne que
six semaines se soient écoulées
entre la tenue de celle-ci et l’an-
nonce du verdict. Initialement,
l’affaire avait été révélée par des
indiscrétions – et une dénoncia-
tion anonyme envoyée à divers
médias – en novembre déjà. Il a
d’ailleurs déposé plainte contre
la personne responsable de ces
fuites et de certaines allégations
à son encontre.

L’athlète se dit prêt à dévoiler
son profil sanguin une fois que
la procédure devant le TAS – si
elle a bien lieu – sera close. Il af-
firme que son hématocrite ne
dépasse pas 45% et que les varia-
tions qui lui sont reprochées
sont «infimes». Il les explique
par les changements dans sa
charge d’entraînement et par ses
séjours à différentes altitudes. Il
évoque aussi une «maladie héré-
ditaire» mais ne souhaite pas
s’étendre sur cette question pour
l’instant. Il affirme détenir des
certificats médicaux pour attes-
ter de cette maladie.

Il dénonce aussi le fait que la
Chambre disciplinaire n’ait pas
pris en compte «ses explications
ni d’ailleurs celles d’Antidoping
Suisse». «Bizarrement, la décision
a été prise sur la base d’une théorie
propre à la Chambre discipli-
naire», relate-t-il. Il conteste aus-
si l’expertise de certains experts
convoqués pendant l’audience.

Autosuspension
Stéphane Joly, qui n’est pas sus-

pendu provisoirement par Swiss
Olympic, s’était lui-même auto-
suspendu officiellement (de-
vant notaire) dès le 5 décembre
2012 et n’avait plus disputé de
course depuis cette date. Il
s’étonne donc que sa suspension
soit prononcée depuis le 29 avril
2013 (date de l’audience devant
Swiss Olympic). «Ma démarche
n’a pas été prise en considération
et nous allons aussi contester ce
point», assure-t-il.

Ces derniers mois, le citoyen
des Breuleux a beaucoup voyagé
tout en continuant à s’entretenir
physiquement. Il a bien l’inten-
tion de poursuivre sa carrière. Il
se dit déterminé à poursuivre
son combat, vu qu’il a «déjà mis
des milliers de francs pour se dé-
fendre». «Au point où j’en suis, j’ai
perdu tout mon argent et je n’ai
plus rien à perdre», lâche-t-il.

Stéphane Joly a pour meilleures
performances, outre Morat-Fri-
bourg, un chrono de 2h15’39’’ sur
marathon (en 2008) et une 10e
place aux Européens de cross, en
2009. Il a aussi été champion de
Suisse de cross en juniors, à 19
ans, puis plusieurs fois couronné
en élite par la suite.� SI-JCE
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MESSIEURS

LaBrévine.Premièreétape(16,3 km,+300 m
dedénivelé).Toutescatégories:1.NicolasLüthi
(Bôle) 40’09’’7. 2. Romain Bannwart (Hauterive)
à 0’09’’9. 3. Emilien Barben (Chez-le-Bart) à
0’20’’3. 4. Laurent Colombatto (F-Besançon) à
0’26’’0. 5. Sylvain Engelmann (Reconvilier) à
0’39’’9. 6. Christophe Geiser (Dombresson) à
0’49’’7. 7. Vitor Rodrigues (F) à 0’52’’5. 8. Cyril
Calame (Le Locle) à 0’55’’7. 9. Philippe Legros
(La Chaux-de-Fonds) à 0’57’’5. 10. Maël Vallat
(La Chaux-de-Fonds) à 2’03’’0.

DAMES
Toutes catégories: 1. Florence Darbellay
(Neuchâtel) 49’38’’0. 2. Stéphanie Métille
(Hauterive) à 0’36’’7. 3. Chrystelle Baumann
(Montalchez) à 1’50’’2. 4. Claudia Hossmann
(Nidau) à 2’43’’8. 5. Cindy Chabbey (Bôle) à
3’09’’4. 6.MarlènePetitgirard (F-Sainte-Colombe)
à 3’10’’5. 7. Crystel Matthey (Auvernier) à 4’03’’1.
8. Katja Montani (Péry) à 4’06’’7. 9. Cathy
Tschümperlin (Villars-Burquin) à 6’07’’1. 10.
Christine Schaffner (Innerberg) à 6’14’’6.

Deuxièmeétape:mercredi 12 juinàLaChaux-
de-Fonds (19,024 km, +473 m).

CLASSEMENTS

Stéphane Joly conteste les faits
qui lui sont reprochés.
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